
 

Laval, le 7 septembre 2022 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4201-2022 – Demande du RNCREQ de révision de la décision D-

2022-086  
  Comparution de bene esse de l’AQCIE-CIFQ 
N./D. :  105 258 
 

 
Chère consoeur, 
 
 Dans votre lettre du 31 août 2022 (A-0002) dans le dossier mentionné en 
rubrique, vous nous informiez que la Régie entendait traiter dans le cadre d’une 
même audience les deux demandes de révision dans les dossiers R-4200-2022 et 
4201-2022. 
 
 Bien que pour pouvoir faire des représentations au nom de l’AQCIE-CIFQ 
sur cette demande de révision du RNCREQ dans le dossier R-4201-2022 la 
comparution de l’AQCIE-CIFQ ne soit fort probablement pas requise puisque ce 
dossier a été joint avec le dossier R-4200-2022 où ceux-ci sont déjà demandeurs, 
l’AQCIE-CIFQ comparaissent de bene esse par la présente dans ledit dossier        
R-4201-2022. Considérant la similarité de plusieurs questions soulevées par le 
RNCREQ avec celles soulevées dans le dossier R-4200-2022, l’AQCIE-CIFQ 
entend appuyer le RNCREQ sur ces questions.   

 
 Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

 
  Me Sylvain Lanoix 
   Slanoix@duntonrainville.com  

c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Louis Germain, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 
 Me Joelle Cardinal et Me Jean-Olivier Tremblay, HQD 
 Me Hugo Sigouin-Plasse et Me Philip Thibodeau, Énergir 
 Me Jocelyn Oulette, RNCREQ 


